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NOTICE AUX ACTIONNAIRES  

Luxembourg, le 27 janvier 2023 

Les actionnaires du compartiment CPR Invest – Global Resources (le « Compartiment ») 

sont par la présente informés du changement apporté au prospectus de la Société (le 

« Prospectus »), décidé par le conseil d’administration de la Société (le « Conseil 

d’Administration ») et décrit ci-dessous. 

Le Conseil d’Administration a décidé de remplacer l’indice 1/3 Nyse Arca Gold Miners index, 

1/3 MSCI World Energy (GICS Industry Group 1010) index and 1/3 MSCI World Materials 

(GICS Industry Group 1510) par l’indice S&P Global Natural Resources Index, utilisé à des 

fins de gestion du Compartiment. 

En conséquence, l’objectif d’investissement du Compartiment sera de surperformer (après 

frais applicables) sur une période longue (minimum 5 ans) l’indice de référence S&P Global 

Natural Resources Index, en investissant dans des actions internationales principalement 

impliquées dans les activités de l'énergie, de l'or et des matériaux. 

Ce changement ayant un impact sur l’investissement des actionnaires du Compartiment 

entrera en vigueur un mois après envoi de cette notice aux actionnaires du Compartiment et 

a été reflété dans le Prospectus daté du 1er janvier 2023. 

Les actionnaires du Compartiment en désaccord avec cette modification peuvent demander 

le rachat ou la conversion de leurs actions, sans frais, jusqu’au 1er mars 2023. 

*** 

La version à jour du Prospectus datée au 1er janvier 2023 est disponible au siège social de la 

Société et peut également être obtenue sans frais auprès de CPR Asset Management au 91-

93, Boulevard Pasteur, 75015 Paris, France ainsi que sur son site internet.   

Pour toute question concernant ce changement nous vous prions de bien vouloir vous 

adresser à votre conseiller financier. 

Nous vous rappelons la nécessité et l’importance de bien prendre connaissance du document 

d’information clé pour l’investisseur avant d’investir. 



____________________________ 

Le Conseil d’Administration 


